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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1er octobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame 
le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Quartier Montpellier Centre  
Reconstruction Salle de Boxe FARRE 

Autorisation de déposer un permis de construire  
Demande de subventions 

 
 
Richard MAILHE rapporte : 

 
La Ville de Montpellier dans le cadre de sa politique sportive et pour répondre aux objectifs de la mission 
Grand Cœur, a souhaité reconstruire la salle de boxe Jean FARRE, détruite par un incendie, en la déplaçant 
pour valoriser les espaces de vie du cœur de quartier. 
 
Le long de la rue du Mas de Merle, en continuité du Gymnase Ramel, cet équipement répondra à plusieurs 
objectifs dont l’ouverture vers des activités susceptibles d’attirer les jeunes et les parents autour de pratiques 
diversifiées.  
 
Par décision n° 2012/0242 du 19 juin 2012, la Ville de Montpellier a attribué le marché pour la maîtrise 
d’œuvre passé selon une procédure adaptée au cabinet d’architecture Atelier 5 – Daniel Delgado. 

 
Ce nouvel équipement d’une surface totale d’environ 250 m² permettra à l’association Boxing Club de 
Figuerolles de mettre en œuvre le projet de la Ville et comprendra : 
 
- une salle de 180 m² comprenant un espace cardio, un espace musculation, et un espace boxe équipé d’un 

ring ; 
- des sacs de boxe disposés autour de la salle,  
- des tapis au sol,  
- des vestiaires ouverts pour accueillir tous les publics ; 
- un bureau. 

 
L’enveloppe financière de cette opération, inscrite au budget de la Ville - nature 2313, fonction 904 - est fixée à 
600 000 € T.T.C, comprenant les travaux et l’achat de matériel d’équipement de la salle pour 50 000 €. Par 
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ailleurs, la Ville doit percevoir une indemnité d’assurance liée au sinistre de l’ordre de 300 000 € ainsi qu’une 
subvention ANRU. 
 
Les travaux seront réalisés de mars à août 2013 et permettront une ouverture de l’installation courant septembre 
2013. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’adopter le projet de reconstruction de la salle de boxe Jean FARRE ; 
- d’autoriser le dépôt du permis de construire ; 
- de solliciter les subventions les plus larges possibles auprès des organismes compétents, notamment 

l’ANRU; 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut, l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 

opération. 
 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 02/10/2012 
 


